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Saison 2025/2026 

Procès-verbal n°01 du Comité Directeur 

Réunion du : Vendredi 11 juillet 2025 
A : 18h00 à la Maison du Football 

Présidence : M. Didier VINCENT 

Présents : Mmes Marion BOURGET et Marie-France GUY ;  
MM. Emmanuel ANGONIN, Dorian FILLOD, Didier GUERIAUD, Jean-Luc NETZER, André PICHOT, 
Nicolas THABARD. 

Excusés : Mme Elodie MYOTTE-MOUILLER (pouvoir à Nicolas THABARD) ; 

MM. Anthony ARNOULT, Hervé BLANCHARD, Lionel DORBON, Philippe FLOCHON et Nicolas 
KURY. 

Assistent : Mme Isabelle BERNARD ; 
MM. Sébastien HARMAND, Clément JAILLET et Jean-Pascal MINARO. 

Le Président constate la signature de la feuille d’émargement par les membres et ouvre la séance à 18h20. 

1. Condoléances/Félicitations/Remerciements 

► Condoléances : 

• Le Comité Directeur adresse ses plus sincères condoléances à la famille de Claude TOUBIN décédé le 07 
juillet 2025 dans sa 72ème année, ainsi qu’à tous ses amis des clubs de Montbarrey, Souvans Nevy et Saint-
Aubin pour lesquels il a arbitré. 

► Rétablissements : 

• Le Comité Directeur adresse ses souhaits de prompts rétablissements à Anthony ARNOULT. 

► Félicitations : 

• Le Comité Directeur félicite tous les nouveaux dirigeants élus lors des dernières assemblées générales de 
club et remercie ceux qui ont œuvré et donné de leur temps et qui ont pris la décision de s’arrêter. 

2. Approbation des derniers PV 

Le Comité Directeur procède à l’approbation des procès-verbaux des réunions suivantes : 

✓ PV N°13 du Comité Directeur du 24 juin 2025 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

3. Informations du Président 

► Affichage obligatoire – lutte contre les violences 

Depuis le 16 mai, les clubs disposent de 6 mois pour se mettre en conformité avec la loi n°2024-201 du 8 mars 2024 
visant à renforcer la protection des mineurs et l'honorabilité dans le sport. Cela consiste en une obligation d'affichage 
supplémentaire dans tout établissement où est pratiquée une activité physique ou sportive. A l’affichage des copies 
des diplômes, des titres et des cartes professionnelles des personnes exerçant dans l’établissement ainsi que, pour 
les établissements accueillant des mineurs, d’une information sur le Service national d’accueil téléphonique pour 
l’enfance en danger (119), s’ajoute l’obligation d’affichage d’une information sur les dispositifs permettant de 
recueillir les témoignages, orienter et accompagner les victimes ou les témoins de violences. 

► Commission Sportive Régionale 

Suite aux différentes procédures en cours, le FC Macornay Val de Sorne est repêché en R3 et le GR Perle du Jura en 
R2 F. 

Didier VINCENT représentait ce jour le District au sein de la Commission Sportive Régionale qui se réunissait pour 
composer les groupes Seniors Masculins et Féminins pour la saison 2025/2026 et répartir les équipes pour les tirages 
de 1er et 2ème tour de la Coupe de France. Tous les clubs jurassiens évoluant en R2 se retrouveront dans le même 
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groupe, alors que les représentants de R3 seront dispatchés dans 2 groupes. Ceci nous promet de beaux et nombreux 
derbies. Pour la Coupe de France, 3 clubs du Jura ont été exemptés du 1er tour (Foucherans AS, Courlaoux Valsaorne 
FC, Arlay FC et Crotenay Combe d’Ain US). 

► Sondage Coupe de France 2027/2028 

Dans le cadre de la Coupe de France 2027/2028, la Ligue sonde les clubs, engagés ou non pour l’édition 2025/2026, 
pour avoir leur avis sur l’organisation du 1er tour de Coupe de France en juin 2027 au lieu du mois d’août. Ceci 
entraînerait un engagement dans la compétition en mars 2027 plutôt qu’en fin de saison. 130 clubs ont déjà répondu, 
et pour l’instant le choix est indécis à 50-50. 

4. Vie du District 

► Délibération pour procuration appel du Comité Directeur, saison 2025/2026 

Le Président Didier VINCENT propose la désignation des personnes suivantes pour interjeter appel au nom du 
Comité Directeur des décisions des Commissions : 

➢ M. Didier VINCENT, Président 

➢ M. Nicolas THABARD, Secrétaire Général 

Ces deux personnes seront habilitées pour interjeter appel devant les commissions idoines. 
La délibération pour la procuration appel du Comité Directeur est approuvée à l’unanimité. 

► Retour sur la journée « fête du sport » au Conseil Départemental, le 25 juin 2025 

Jean-Luc NETZER effectue un retour sur la journée « fête du sport » organisée par le Conseil Départemental, le 25 juin 
dernier. Elle était organisée en 2 temps, des stands tenus par les Comités Départementaux pour promouvoir la 
pratique d’une part, et des ateliers-débats d’autres part. 

► Collaboration Jean-Luc NETZER / Salariés Techniciens 

Jean-Luc NETZER explique qu’il sera en charge de rapports réguliers avec les techniciens afin de connaître leur 
organisation et leurs demandes pour être l’intermédiaire auprès du Président, du Directeur ou du Bureau. Il sera leur 
référent privilégié. 

► Agenda de la 1ère partie de saison 

i. Fixation des réunions du Comité Directeur et du Bureau pour le 2ème semestre 2025 

Le Comité Directeur fixe le calendrier prévisionnel des prochaines réunions du Comité Directeur et du Bureau, jusqu’au 
début de l’année 2026 : 

✓ Jeudi 24 juillet à 18h30 : Comité Directeur 
✓ Jeudi 21 août à 18h30 : Bureau 
✓ Jeudi 28 août à 18h30 : Comité Directeur 
✓ Jeudi 11 septembre à 18h30 : Comité Directeur 
✓ Lundi 22 septembre à 18h30 : Bureau 
✓ Jeudi 09 octobre à 18h30 : Bureau 
✓ Mardi 21 octobre à 18h30 : Comité Directeur 
✓ Jeudi 20 novembre à 18h30 : Comité Directeur 
✓ Mardi 02 décembre à 18h30 : Bureau & Récompenses 
✓ Jeudi 18 décembre à 18h30 : Comité Directeur 
✓ Jeudi 08 janvier à 18h30 : Bureau & Récompenses 

ii. Fixation date et lieu de l’AG 

Sous réserve de la disponibilité de l’amphithéâtre, l’Assemblée Générale se déroulera le vendredi 31 octobre 2025 au 
Lycée Agricole. 

iii. Fixation date de la journée des passionnés 2026 

La journée des passionnés se déroulera le samedi 24 janvier 2026 à Courlaoux. 
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5. Vie des Commissions 

Le Comité Directeur prend connaissance du classement du Fair-Play pour la saison 2024/2025, transmis par la 

Commission de Discipline et félicite les lauréats. 

Le classement est approuvé à l’unanimité. 

6. Sportif 

► Commission des Compétitions Seniors Masculins 

• Validation des classements 
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Les classements sont approuvés à l’unanimité des membres pouvant s’exprimer. 

• Validation de la composition des niveaux de pratique (montées/descentes) : 

Départemental 1 

Accèdent en R3 : Jura Nord Foot 1 ; Olympique Montmorot 1 

Relégués de R3 : Bresse Jura Foot 2 ; Jura Lacs Foot 2 

Accèdent de D2 : Petite Montagne FC 1 ; Pleure ISS 1 

Relégués en D2 : Lons RC 2 ; Jura Stad’ FC 1 

Equipes qualifiées : Bresse Jura Foot 2 ; Crotenay Combe d’Ain US 1 ; Haut Jura FC 1 ; Jura Lacs Foot 2 ; La Joux 
Nozeroy FCC 2 ; Mont /s Vaudrey CCSVA 2 ; Mouchard Arc et Senans FC 1 ; Petite Montagne FC 1 ; Pleure ISS 1 ; 
Poligny Grimont FC 2 ; Sirod ES 1 ; Sud Revermont Ent. 1. 

Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 20 juillet 2025. 

Départemental 2 

Accèdent en D1 : Petite Montagne FC 1 ; Pleure ISS 1 

Relégués de D1 : Lons RC 2 ; Jura Stad’ FC 1 

Accèdent de D3 : Aromas AS 1 ; Mont /s Vaudrey CCSVA 3 ; Passenans CS 1 

Relégués en D3 : Gevry FC 1 ; Lons RC 3 ; Vaux-les-St-Claude AS 1 

Equipes qualifiées : Aiglepierre FC 1 ; Archelange Grédisan Menotey FRI 1 ; Aromas AS 1 ; Brenne-Orain FC 1 ; Bresse 
Jura Foot 3 ; Champagnole FC 3 ; Coteaux-de-Seille US 2 ; Courlaoux Valsaorne FC 2 ; Dole Crissey PS 1 ; Foucherans 
AS 1 ; Grandvaux Foot 1 ; Jura Lacs Foot 3 ; Jura Stad’ FC 1 ; Lons RC 2 ; Mont Noir FC 1 ; Mont /s Vaudrey CCSVA 3 ; 
Ney AS 1 ; Passenans CS 1 ; Plaine 39 FC 1 ; Rochefort Athletic FC 2 ; St-Aubin AS 1 ; St-Claude RC 2 ; Triangle d’Or 
Jura Foot 2 ; Trois Monts US 1. 

Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 20 juillet 2025. 
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Départemental 3 

Accèdent en D2 : Aromas AS 1 ; Mont /s Vaudrey CCSVA 3 ; Passenans CS 1 

Relégués de D2 : Gevry FC 1 ; Lons RC 3 ; Vaux-les-St-Claude AS 1 

Accèdent de D4 : Brenne Orain FC 2 ; Souvans Nevy CS 1 ; Perrigny Conliège FC 1 ; Poligny Grimont FC 3 

Relégués en D4 : Angillon/Ney 1 ; Gevry FC 2 ; Grandvaux Foot 2 ; Jura Stad’ FC 2 

Equipes qualifiées : Arcade Foot Pays Lunetier 2 ; Archelange Grédisan Menotey FRI 2 ; Arlay FC 1 ; Beaufort GC 1 ; 
Beaufort/Sud Revermont Ent. 2 ; Brenne Orain FC 2 ; Chapelle Voland US 1 ; Choisey AS 1 ; Crotenay Combe d’Ain 
US 2 ; Gevry FC 1 ; Jura Nord Foot 2 ; La Ferté Val de Cuisance 1 ; Lons RC 3 ; Macornay Val de Sorne FC 2 ; Moissey 
AS 1 ; Molay FC 1 ; Montbarrey AS 1 ; Montmorot Olympique 2 ; Perrigny Conliège FC 1 ; Petite Montagne FC 2 ; 
Plaine 39 FC 2 ; Plateau FC 1 ; Poligny Grimont FC 3 ; Pont de la Pyle FC 1 ; Rahon FR 1 ; Ravilloles les Crozets ES 1 ; 
St-Maur FR 1 ; Sirod ES 2 ; Souvans Nevy CS 1 ; Vaux-les-St-Claude AS 1. 

Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 20 juillet 2025. 

Les niveaux de pratiques sont approuvés à l’unanimité des membres pouvant s’exprimer. 

► Commission des Jeunes 

• Validation de la composition des niveaux de pratique (montées/descentes) : 

U18 D1 

Equipes qualifiées : Archelange/Moissey/Rochefort Ent. ; Champagnole FC ; Cœur du Jura GJ ; Coteaux-de-Seille US 
; Jura Lacs Foot ; Jura Nord Foot ; Jura Stad’ FC ; Lons RC ; Macornay/Montmorot Ent. ; Porte du Jura GJ. 

Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 20 juillet 2025. 

En cas de désistement, l’ordre de repêchage est le suivant : Dole Crissey PS ; Sirod ES ; Crotenay Combe d’Ain US ; Viry 
CS ; La Joux Nozeroy FCC ; Bresse Jura Foot ; Aiglepierre/Mont /s Vaudrey Ent. 

U15 D1 

Equipes qualifiées : Bresse Jura Foot ; Champagnole FC ; Cœur du Jura GJ ; Coteaux-de-Seille US* ; Jura Dolois 
Football ; Jura Sud Foot ; Lons RC ; Porte du Jura GJ. 

* Correction du PV n°12 de la Commission des Jeunes, du 03 juillet 2025 

Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 20 juillet 2025. 

En cas de désistement, l’ordre de repêchage est le suivant : Viry CS* ; La Joux Nozeroy FCC ; Jura Nord Foot ; Petite 
Montagne FC ; Arcade Foot Pays Lunetier ; Plaine 39 FC ; Moissey/Archelange/Rochefort Ent. 

U13 D1 

Equipes qualifiées : Arcade Foot Pays Lunetier ; Bresse Jura Foot ; Champagnole FC ; Cœur du Jura GJ ; Jura Dolois 
Football 2 ; Jura Sud Foot ; Lons RC ; Porte du Jura GJ. 

Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 20 juillet 2025. 

En cas de désistement, l’ordre de repêchage est le suivant : Foucherans AS ; La Joux Nozeroy FCC ; Dole Crissey PS ; Jura 
Lacs Foot ; Mont /s Vaudrey/Pleure Ent. Jura Stad’ FC. 

Les niveaux de pratiques sont approuvés à l’unanimité des membres pouvant s’exprimer. 

• Validation du calendrier général jeunes 2025/2026 : 

Le Comité Directeur approuve le calendrier général jeunes à l’unanimité. 

► Commission des Compétitions Féminines 

• Composition des niveaux de pratique (montées/descentes) : 

Les engagements sont ouverts dans tous les niveaux de pratique, quel que soit les classements et la participation en 
2024/2025. 

Départemental 1 F 

Se maintient en R2 : GS Perle du Jura 

Accède en R2 : US Côteaux de Seille 
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Rappel : Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 20 juillet 2025. 

Départemental 2 F ; Championnats U18 F, U16 F et U13 F 

Rappel : Les clubs doivent valider l’engagement de leur équipe au plus tard le 24 août 2025. 

• Validation du calendrier général féminines 2025/2026 : 

Le Comité Directeur approuve le calendrier général féminines à l’unanimité. 

7. Vie des clubs 

► Participation d’équipes Jurassiennes dans des compétitions organisées par le District du Doubs Territoire de Belfort 

• Entente CS Frasne / FCC La Joux Nozeroy : Le District du Doubs Territoire de Belfort nous a transmis une 
information précisant que le CS Frasne demandait à participer au championnat D1 F du DTB, en entente avec 
le FCC La Joux Nozeroy. Le FCC La Joux Nozeroy, par courriel officiel en date du 11/07/2025, sollicite l’accord 
du District du Jura en ce sens. 

Le Comité Directeur accorde à l’unanimité, la possibilité au FCC La Joux Nozeroy d’engager une équipe en 
entente avec le CS Frasne en D1 F du District du Doubs Territoire de Belfort. 

• Entente Arcade Foot Pays Lunetier / ES Sirod : Le District du Doubs Territoire de Belfort nous a transmis une 
information précisant que Arcade Foot Pays Lunetier demandait à participer de nouveau au championnat U18 
F du DTB, en entente avec l’ES Sirod. Arcade Foot Pays Lunetier et l’ES Sirod, par courriel officiel en date du 
11/07/2025, sollicitent l’accord du District du Jura en ce sens. 

Le Comité Directeur reporte sa décision au Comité Directeur du 24 juillet. 

• Entente FC Mont Noir / FC Mouthe : Le FC Mont Noir, par courriel officiel en date du 10/07/2025, sollicite 
l’accord du District du Jura de Football afin d’engager, en entente avec le FC Mouthe, une équipe en U11 dans 
le DTB. 

Le Comité Directeur accorde à l’unanimité, la possibilité au FC Mont Noir d’engager une équipe en entente avec le 
FC Mouthe en U11 du District du Doubs Territoire de Belfort. 

► Mise en inactivité partielle 

• Olympique Montmorot : L’Olympique Montmorot se déclare en inactivité partielle dans les catégories U16F-
U17F-U18F et Seniors F. 

Le Comité Directeur valide la mise en inactivité partielle de l’Olympique Montmorot. 
Transmet l’information à la Ligue. 

► Retour sur les anniversaires des clubs 

• GC Beaufort, samedi 28 juin : Jean-Luc NETZER représentait le District. Une belle organisation du club avec 
différentes animations et beaucoup de participants. 

• US Coteaux de Seille, samedi 28 juin : Nicolas THABARD représentait le District. A l’occasion des festivités, un 
match était organisé entre les joueurs de R2 d’il y a 10 ans et ceux de cette saison. 300 personnes étaient 
présentes au repas d’anniversaire. 

• ISS Pleure, samedi 05 juillet : Didier VINCENT représentait le District. Beaucoup d’activités étaient organisées 
au cours de l’après-midi pour fêter cet anniversaire qui s’est conclu par un repas, le soir, regroupant plus de 
200 personnes.  

► Inaugurations 

• FC Petite Montagne, samedi 06 septembre à 11h : Le District est invité à l’inauguration des nouveaux vestiaires 
du FC Petite Montagne à Arinthod. 

► Retour sur les assemblées générales des clubs 

• Didier VINCENT et Jean-Luc NETZER ont représenté le District lors des Assemblées Générales de l’US Chapelle 
Voland, du FC Macornay Val de Sorne, du RC Lons, de Poligny Grimont FC et de Triangle d’Or Jura Foot. 
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8. Financier 

► Point encaissement relevé n°2 

Le RC Lons a réglé le 1 500€ des 3 000€ prévus le 02 juillet et doit verser le solde au 15 juillet. 

Tous les autres clubs sont à jour. 

► Point encaissement relevé n°3 

Les relevés n°3 ont été édités les 27 et 28 juin. A ce jour, déjà 55% des relevés sont encaissés. 

Le RC Lons s’est engagé à régler au 15/08. Mouchard a demandé à régler en 2 échéances, la 1ère étant déjà réglée. 

► Retard dans les prélèvements 

Dorian FILLOD a pris contact avec les clubs. La situation va se régulariser. 

► Atterrissage du budget 2024/2025 

Après ajustement des prévisions de fin de saison, le Trésorier informe le Comité Directeur que l’atterrissage du budget 
2024/2025 au 30 juin 2025 sera positif. 

► Dispositions financières 2025/2026 

Le Comité Directeur prend connaissance des travaux relatifs aux dispositions financières pour la saison 2025/2026. La 
version définitive sera soumise au Comité Directeur du 24 juillet prochain. 

► Projet acquisition d’un véhicule léger 

Le Comité Directeur prend connaissance des différentes options pour l’achat d’un véhicule léger. 

Le Trésorier précise que le District peut faire l’acquisition d’un véhicule d’occasion sans avoir recours à l’emprunt. 

Les membres du Comité Directeur s’accordent sur le choix d’un véhicule d’occasion à essence, pour un budget de 
20 000€. Ils chargent le Directeur du Développement de prendre contact avec le groupe Deffeuille automobiles pour 
étudier les différents modèles disponibles et faire une proposition au Comité Directeur du 24 juillet prochain. 

► Commande de fanions 

Le Directeur présente 2 projets d’achat de grands fanions (commande de 100 pièces) 

✓ Sport 2000 : 9,50€/fanion + 25€ de frais de réalisation ; devis = 975€ 
✓ JMR Distribution : 10,68€/fanion ; devis = 1 068€ 

Le Comité Directeur lui demande de se renseigner auprès de Très Sport dans le Doubs qui serait potentiellement le 
fournisseur initial. 

► Validation dotation clubs recevant les actions techniques 2024/2025 

28 clubs ont accueilli des (38) actions techniques au cours de la saison 2024/2025. 

Le Comité Directeur valide la proposition d’offrir aux clubs 1 à 4 ballons selon le nombre d’actions réalisées sur leurs 
installations, pour un total de 33 ballons. 

► Validation dotation Challenge Fair-Play 2024/2025 

Le Comité Directeur valide les récompenses ci-dessous pour les clubs lauréats du Challenge du Fair-Play 2024/2025 : 
✓ Les 1ers du classement du challenge pour la D1, D1 F, D2 et D3 recevront un diplôme ainsi qu’un bon d’achat 

de 400€ 
✓ Les 2èmes du classement du challenge pour la D1, D1 F, D2 et D3 recevront un bon d’achat de 300€ 
✓ Les 3èmes du classement du challenge pour la D2 et D3 recevront un bon d’achat de 200€ 
✓ Le 4ème du classement du challenge pour la D3 recevra un bon d’achat de 100€ 

► Validation dotation Challenge Club où il fait bon aller jouer 2024/2025 

Même dotation que 2023/2024 
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► Budget prévisionnel saison 2025/2026 

Le Comité Directeur prend connaissance des travaux relatifs à la préparation du budget prévisionnel pour la saison 
2025/2026. 

Il sera finalisé à l’occasion de la prochaine Commission des Finances le 02 septembre 2025. 

9. Questions Diverses 

► Challenge Club où il fait bon aller jouer 2025/2026 

A la suite des réunions décentralisées, le Comité Directeur décide de stopper ce challenge en l’état et invite chacun à 
réfléchir à un nouveau dispositif. 

10. Agenda 

- Jeudi 24 juillet à 18h30, Comité Directeur 

 

Fermeture du District du vendredi 25 juillet, 17h30, au lundi 18 août, 8h30 
 

 

Nicolas THABARD Didier VINCENT 

Secrétaire Général Président 

 


